
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations

Service santé et protection animale, certification et environnement
Unité Environnement

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

RAPPORT D’INSPECTION

ÉLEVAGES PORCINS / BOVINS / VOLAILLES

Informations sur l’établissement Informations sur l’inspection

Exploitation : GAEC de Cassan

Adresse : Le Cassan
                12 390  MAYRAN

N° SIRET : 344 945 274 000 19

Identifiant AIOT : 0051200774

Identifiant EDE : 12142051

Frappe : FR12GLP

Date : 09 juin 2023 Heure : 9h30

Inspecteurs : XXX

Personne présente : XXX

Inspection programmée : oui Inopinée : non

Circonstancielle : non Motif : PPC

Rapport n° : EN23054

Activité principale : 3660-b : IED pour 2300 places de porcs charcutiers,

                               soit pour un effectif autorisé de 3820 Animaux-Équivalents porcs.

Autres activités : Petit atelier ovins soumis au RSD (25 brebis)

Titre ICPE en vigueur : Arrêté préfectoral n°98-1529 du 06/07/1998, déclaration d’effectif pour 3820 AE du 17/01/2007, APC 
n°2009-168-4 du 17/06/2009

Références réglementaires

- Code de l’environnement – livres I et V des parties législative et réglementaire
- Arrêté  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  relevant  du  régime  de

l’autorisation au titre des rubriques nos 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement

Abréviations utilisées   –   Commentaires  

La grille figurant sur les pages suivantes liste les points susceptibles d’être évaluées au cours d’une inspection.
Les abréviations suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection :
CO : conforme
NC : non conforme
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspectés
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’établissement inspecté
La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en cours au 
moment de l’inspection.

Observation
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Libellé du point inspecté

Évaluation du

point inspecté Constats

C NC PO SO

A – Dispositions générales

Situation administrative X AP n°98-1529 du 06/07/1998, déclaration d’effectif pour 3820 
AE du 17/01/2007, APC n°2009-168-4 du 17/06/2009

Implantation X

Effectifs autorisés ou déclarés X
Effectifs déclarés : 3820 animaux équivalents soit
400 reproducteurs, 2 300 PC et 1600 post sevrage

Rubrique 3660 - 2102 (porcs) X
Effectifs présents : 494 truies/verrats, 1 519 PC, 2 350 PS soit 
3471 AE déclarés par XXX

Autres rubriques X 25 Ovins soumis au RSD

Intégration dans le paysage X

Aménagement des bâtiments et annexes :

– Étanchéité des sols, murs sur 1 mètre de haut
et canalisations

X

– réseau de collecte des effluents vers les 
ouvrages de stockage ou traitement

X

– Protection contre la pluie des aliments stockés
à l’extérieur

X 6 silos extérieurs fermés et 4 cellules intérieures couvertes

Prescriptions spécifiques à l’arrêté préfectoral X

B – Prévention des accidents et des pollutions

Entretien des locaux et des abords X

Lutte contre la prolifération des insectes et 
rongeurs

X Raticide mis en œuvre mensuellement par l’exploitant

Moyens de lutte Incendie :
Réserve enterrée communale à 100 m des bâtiments 
contenant 400 m³

– Présence-conformité X
6 extincteurs à poudre de 6 ou 9 kg, 3 de plus viennent d’être 
achetés et sont à mettre en place

– Entretien (maintenance/vérification) X Dernière vérification des extincteurs date de juin 2023

Affichage des consignes et dispositions en cas de 
sinistre ou accident

X

Rétention des pollutions accidentelles X
Absence rétention sous bidon acide pompe doseuse local eau 
maternité, absence rétention bidons local groupe électrogène 
du haut. Les autres rétentions sont conformes

Installation technique (gaz, fuel, chauffage) X
Cuve à fuel avec double paroi et cuve à fuel métallique avec 
rétention

Installation électrique (maintenance/vérification) X
Absence d’un rapport de moins d’un an de vérification des 
installations électriques

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X
MTD optimisation de la consommation d’énergie constatées :
- ventilation mécanique optimisée,
- éclairage basse énergie

C – Émissions dans l’eau et dans les sols

Dispositions en zone vulnérable X Site et parcelles en ZVN

Période d’interdiction selon type effluents X

Capacité de stockage effluents suffisante X

Limitation dose fertilisant azoté selon calcul X

< 170 kg/N/an de SAU à respecter X

Conditions d’épandage (>10m cours d’eau, 100m si pente 
>10 %, sol gelé, inondé, enneigé) X

Culture intermédiaire contre ruissellement X

Bande enherbé, boisé > 5m le long cours d’eau X

Compteur d’eau volumétrique/ disconnecteur X Compteurs sur conduite AEP et 2 forages équipés de clapets 
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anti-retour,
Relevé de la consommation d’eau fait mais pas toujours 
mensuellement

Prescriptions spécifiques de l’arrêté applicables 
aux prélèvements d’eau

X

Optimisation de la consommation d’eau X Lavage bâtiments au nettoyeur à haute pression

Collecte des effluents vers les ouvrages de 
stockage

X

Rejet des eaux pluviales X Rejet à la parcelle

Dimensionnement des ouvrages de stockage des 
effluents

X
Fosses de collecte, fumière de compostage avec séparateur 
de phase, digestion aérobie du lisier, fosse à lisier et lagune

Exploitation des ouvrages de stockage des 
effluents

X

Gestion et traitement des effluents X

Absence de 2 analyses/an permettant de déterminer la 
composition en azote et phosphore des produits issus de la 
station d’épuration (confer art 12. APC 2009-168-4 du 
17/06/2009)

Sécurité et signalisation des ouvrages de stockage
à l’air libre des effluents liquides

X
Clôtures intègres avec panneaux signalant le danger de la 
fosse à lisier et la lagune

Dispositif de contrôle des ouvrages de stockage 
des effluents liquides

X

Conditions de stockage des fumiers et composts X Récupération jus fumière vers fosse à lisier

Mode traitement des effluents :

- Plan épandage à jour - PE X Dernière mise à jour date de novembre 2020 par APO

Quantités et valeurs effluents à épandre X

Aptitude parcelles : SAU, SPE, préteurs terre X

Calcul dimensionnement PE X

Conventions d’épandage signées X

Assolement, succession culturale, rendement X

Contraintes : périodes, zone d’exclusions X

Cartes et tableaux complets X

- Traitement sur site spécialisé X
Transfert une partie du lisier vers méthaniseur Prométer de 
Montbazens jusqu’en juillet 2022 (problème technique depuis)

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X

MTD réduction des émissions d’ammoniac dans l’eau et sols :
-respect des périodes d’épandage,
- lisier traité par séparateur de phase dans une station 
d’épuration avec abattement de l’azote,
MTD réduction de la consommation d’eau :
- utilisation nettoyeur haute pression,
- système d’abreuvement anti gaspillage,
- maîtrise de la consommation d’eau

D – Émissions dans l’air

Ventilation des bâtiments X Extraction en cheminée et ventilation centralisée

Dispositif d’atténuation des odeurs X Lavage d’air par tour à eau

Prescriptions spécifiques de l'arrêté préfectoral X
Lisier traité par séparation de phase dans une station 
d’épuration (abattement de l’azote)

E- Bruit et vibration

Niveaux sonores et émergence des bruits aériens 
émis par l’installation

X RAS en l’absence de plainte connue

Véhicules de transport et engin de chantiers X

Communication par voie acoustique X Alarmes/alertes transmises sur téléphone portable de l’éleveur
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F – Déchets et sous-produits animaux (dont cadavres)

Limitation à la source de la quantité et la toxicité 
des déchets

X Tri des déchets avant enlèvement vers filière agréée

Tri, stockage X
1 bac et 1 cloche d’équarrissage sur aire bétonnée avec 
collecte des jus de lavage vers fosse à lisier

Élimination X Cadavres évacués par SOPA 15

Prescriptions spécifiques de l'arrêté préfectoral X
Présentation bordereaux déchets de soins et bordereaux 
d’équarrissage

G- Surveillance des émissions

Plan de fumure prévisionnel en zone vulnérable X Suivi assuré par APO, inclus dans le cahier d’épandage

Épandage : Cahier épandage - CE X Cahiers d’épandage tenus à jour par APO

Superficies effectivement épandues X

Références îlots identique entre PE et CE X
Incohérence entre certaines références et surfaces d’îlots 
entre le plan d’épandage et le cahier d’épandage

Date épandage X

Nature et rendement cultures X

Volume effluent, quantité azote organique, minéral X

Mode d’épandage et délai d’enfouissement X

Bordereau d’échange d’effluent cosigné X Bordereaux d’échanges correctement renseignés et signés

Prescriptions spécifiques de l’arrêté préfectoral X

MTD surveillance des émissions constatées :
- respect de l’équilibre de la fertilisation azotée
- déclaration annuelle des émissions polluantes (GEREP)
- tenue du cahier d’épandage

Points non inspectés :

– Atelier ovins soumis au règlement sanitaire départemental.

Récapitulation des non-conformités     – Évaluation globale  

La tenue des registres, l’entretien des bâtiments, annexes et abords, les conditions d’épandage, l’élimination des déchets sont
globalement conformes à la réglementation.

Les non-conformités observées sont les suivantes :
– Absence de rétention sous des bidons d’acide proche pompe doseuse local eau maternité et absence de rétention sous

bidons du local groupe électrogène du haut.
– Absence d’un rapport de vérification des installations électriques par un professionnel de moins d’un an,
– Absence de 2 analyses par an permettant de déterminer la composition en azote et phosphore des produits issus de la

station d’épuration,
– Absence de concordance des références et surfaces de certains îlots entre le plan d’épandage et le cahier d’épandage.

Date : 21/06/2023 XXX
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